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Le Certificat d’Initiation Nautique réalisé sous contrat de professionnalisation a pour objectif de 
favoriser l’insertion ou la réinsertion professionnelle, grâce à l’acquisition de savoir-faire maritimes. 
Cette formation permet la mise en pratique des enseignements suivis grâce au rythme de formation 
qui alterne des périodes en centre de formation avec des périodes en mer. 

Depuis la mise en place du CIN par alternance via le contrat de professionnalisation, on dénombre 95 
personnes entrées en formation : 17 en 2006, 42 en 2007, 30 en 2008 et 6 en 2009. 

 

 

Le portrait des entrants en formation 

 

L’âge 
 

 

A leur entrée en formation, 3 nouveaux matelots 
sur 5 sont âgés de moins de 25 ans. L’âge des 
entrants varie entre 18 ans et 51 ans, et l’âge 
moyen est de 25 ans. 
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2%

Age des entrants en CIN par 
alternance

Moins de 25 ans

De 25 à 34 ans

De 35 à 44 ans

45 ans et plus

 
 

Le lieu de résidence 
 

Région de résidence Effectif Proportion

Bretagne 36 37,9%

Basse-Normandie 19 20,0%

Nord-Pas de Calais 13 13,7%

Poitou-Charentes 8 8,4%

Languedoc-Roussillon 7 7,4%

Pays de la Loire 6 6,3%

Picardie 2 2,1%

Aquitaine 1 1,1%

Auvergne 1 1,1%

Ile-de-France 1 1,1%

Provence-Alpes-Côte d'Azur 1 1,1%

TOTAL 95 100%  
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Département de résidence du salarié

 
 

Sur 100 personnes en CIN par alternance, 38 vivent en Bretagne et 20 en Basse-Normandie. 

Le département qui arrive en tête est celui des Côtes d’Armor avec 19 entrants en formation (soit   
20 % de la population étudiée). Les départements de la Manche et de l’Ille-et-Vilaine rassemblent 
respectivement 15 et 14 personnes, soit 16 % et 15 % des entrants. Ces résultats s’expliquent par la 
localisation des centres de formation qui proposent le CIN par alternance. 
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Le niveau d’études 

 

Diplôme le plus élevé obtenu Effectif Proportion

Aucun diplôme 33 38,4%

CAP ou BEP 30 34,9%

Certificat de formation générale 6 7,0%

Brevet 6 7,0%

Baccalauréat professionnel, 

technologique, brevet de technicien ou 

brevet professionnel

6 7,0%

Diplôme de niveau BAC + 3 ou plus 2 2,3%

Baccalauréat général 2 2,3%

DEUG, DUT, BTS ou autre diplôme de 

niveau BAC + 2
1 1,2%

NSP 9

TOTAL 95 100%  
NSP : réponses manquantes 

 

Un élève sur 3 possède un CAP ou un 
BEP et 13 % ont un niveau de 
formation supérieur ou équivalent au 
Bac. 

En revanche, plus d’un tiers n’a aucun 
diplôme. 

 

 

La situation avant le CIN 
 

 

Avant l’entrée en formation, 44 % 
des personnes recensées étaient en 
recherche d’emploi et 32 % étaient 
salariées. 

Seules 11 % sortent directement du 
système scolaire. 

 

Situation avant contrat Effectif Proportion

Demandeur d'emploi inscrit ou non à 

l'ANPE
37 43,5%

Salarié (y compris temporaire) 27 31,8%

Scolaire, universitaire 9 10,6%

Inactivité 8 9,4%

Contrat d'apprentissage, de qualification, 

d'adaptation, d'orientation ou de 

professionnalisation

4 4,7%

NSP 10

TOTAL 95 100%  
NSP : réponses manquantes 

 

Parmi les 64 demandeurs d’emploi ou salariés, 23 ont renseigné leur dernier emploi. Leurs réponses 
sont présentées dans le tableau suivant : 

 

Dernier emploi occupé Effectif

Employé du Bâtiment 4

Matelot dérogataire 4

Employé agricole 3

Manutentionnaire 3

Restauration 3

Ouvrier ostréicole 2

Ecailleur 1

Electro-mécanicien 1

Intérimaire Conditionnement 1

Ouvrier dans une entreprise agro-

alimentaire
1

TOTAL 23
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Le cadre de la formation 

 

Le lieu de la formation 
 

 

A ce jour, c’est le Lycée professionnel 
de Paimpol qui enregistre le plus 
d’entrées en formation de CIN par 
alternance. En effet, 24 personnes s’y 
sont inscrites, soit 25 % de la 
population étudiée. Arrivent ensuite le 
Lycée de Cherbourg avec 19 inscrits et 
le Lycée de Boulogne avec 15 inscrits. 
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La situation géographique de l’armement d’accueil 
 

 

Région de l'entreprise d'accueil Effectif Proportion

Bretagne 38 40,0%

Basse-Normandie 19 20,0%

Nord-Pas de Calais 13 13,7%

Poitou-Charentes 9 9,5%

Languedoc-Roussillon 6 6,3%

Pays de la Loire 6 6,3%

Picardie 2 2,1%

Provence-Alpes-Côte d'Azur 2 2,1%

TOTAL 95 100%  
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Département de l'employeur

40 % des armements d’accueil se situent en Bretagne (soit 38 entreprises) et 20 % sont en Basse-
Normandie (soit 19 entreprises). 14 % sont situées dans le Nord-Pas de Calais. 

 

 



Observatoire prospectif des métiers et des qualifications de la Pêche 4/4 

 

Le type de pêche exercée 
 

55%

19%

25%

1%

Répartition des effectifs selon le type 
de pêche*

Petite Pêche

Pêche Cotière

Pêche au Large

Cultures Marines

 
*  : 7 réponses manquantes 

 

 

 

 

Un élève sur deux exerce à la Petite Pêche. Un 
quart des élèves pratique la Pêche au Large et 
un élève sur 5 pratique la Pêche Côtière. 

 

 

 

 

 

 

 

Le contrat de travail 
 

 

 

La plupart des élèves ont signé un CDD, dont 
la durée moyenne est de 8 mois. 

Seuls 7 élèves bénéficient d’un contrat à 
durée indéterminée. 
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Répartition des contrats selon le type*

CDI

CDD

 
*  : 3 réponses manquantes 

 

L’obtention du CIN 
 

47 personnes ont validé leur diplôme, 15 suivent toujours la formation, 6 ne se sont pas présentées 
ou ont échoué à l’examen et 28 ont rompu leur contrat avant la fin. Les ruptures de contrat sont 
principalement justifiées par un motif personnel. Seules 2 ruptures sur 28 sont motivées par une 
cause économique. 

Parmi les 47 personnes qui ont obtenu leur diplôme, deux personnes ne naviguent plus. 


